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Communigué de presse

Suite a la tempéte qui nous a touchés ce week end, la Chambre de Commerce et
d’Industrie de La Rochelle, a mis en place une procédure particuliére pour
aider les chefs d’entreprise en difficulté.

Les conseillers techniques de la CCI de La Rochelle partent des cet aprés-midi sur le
terrain afin de :

- recueillir les premieres questions des chefs d’entreprise,

- les aider dans la préparation de leurs dossiers d’assurance,

- ou les informer de la mobilisation des premiers fonds publics en particulier
ceux du FISAC (Fonds d’Intervention pour les Services, I'Artisanat et le
Commerce).

La CCI de La Rochelle a mis en place un numéro vert : 0 800 817 815, ainsi

qu’un courriel : tempete@larochelle.cci.fr.
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